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MESSAGE D’ALERTE ACTIF 

 
 

Date  :  
29.04.03 

 
 

Classement : 

 
 
 
 

Degré et période de confidential i té  
 : 

DGAL, services déconcentrés et professionnels cib lés 

 
Obje t : Ale rte 2003/354 

J'ai  l 'honneur de vous in form er de la  présence éventuel le  sur le  m arché des produits suivants, 
susceptib les d ’ê tre dangereux pour la  santé hum aine et qui  doivent ê tre re tirés de la vente et de la  
consomm ation humaine en l ’éta t : 

 
Produit : œufs  
Nature de la  non conformité / du risque : Salmonella Enteritidis 
 
Etablissement : élev age de la Ruellette  95450 Commeny 
N° d’identification v étérinaire : 3-95-169-01 (centre de conditionnement) qui figure sur le  

conditionnement 
 

Conditionnement : toute nature de conditionnement 
Lot : les lots sont identifiés par la  date de ponte et la  DLUO : sont concernés par le  retrait 

les œufs pondus avant le  15/04/03 (DLUO au 12/05/03). 
Présentation du produit  : toute présentation et quelle  que soit la  marque 
 
Distribution : nationale 
 
Ces informations ont é té  comm uniquées aux professionnels de l ’agroal im enta i re  au n iveau 

national , a fin que ces denrées im propres à la  consomm ation humaine en l ’é tat soient, le  cas 
échéant, re ti rées de la  vente et de la  consom mation hum aine, en leur précisant de b ien voulo i r 
in former dans les m eil leurs déla is les services vétérinai res des départem ents où el les sont détenues. 
Il  convient en outre que vous redi ffusiez ce message aux in terlocuteurs professionnels locaux que 
vous aurez identi fiés et qu i sera ient susceptib les de ne pas avoir é té  informés par les re lais 
nationaux.  

 
     Signé le directeur général de l’alimentation, 
     TH. KLINGER 

 
 


